
MANTES-LA-JOLIE

JEUNESSE

BOURSE MANTES+ ÉTUDIANTS
Mantes-la-Jolie soutient la formation des 16-25 ans à travers le dispositif « Mantes + Étudiants

».
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.https://www.manteslajolie.fr/information/fil-infos/bourse-mantes-etudiants-432?

https://www.manteslajolie.fr/fileadmin/medias/Actualites/mantes_.PNG


Cette allocation, qui vient en complément des bourses versées par l’Etat, leur permet de financer une

partie des frais liés à la poursuite de leurs études. Elle est attribuée en fonction de trois critères : le

niveau d’études, le niveau social et l’éloignement du lieu d’enseignement. Les apprentis et les élèves

post-Bac s’engagent pour intervenir dans leurs anciens collèges auprès d’élèves de 4e et 3e. Ils

témoignent ainsi de leurs parcours et de leurs choix d’orientation.

Cet engagement réciproque permet aux collégiens d’être informés sur les métiers et les réussites et de

développer leurs compétences autour d’un projet professionnel et d’un choix de formation.

Conditions d’éligibilité 

Être Mantais âgé entre 16 et 25 ans,

Habiter Mantes-la-Jolie depuis plus d’un an

Niveau scolaire : de la Terminale aux étudiants boursiers et apprentis alternants

Infos pratiques

Retraits et dépôts des dossiers : Bureau Information Jeunesse (Bij) situé à l’Agora

Quand ? Du 10 octobre au 4 novembre

Plus de renseignements au 01 34 78 86 82

*Dans la limite des fonds disponibles

Le saviez-vous ? Vous avez entre 16 et 25 ans ? Chaque année, la Ville attribue

une aide financière* « Mantes + étudiants » aux étudiants boursiers, à partir du

niveau CAP.
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